




 

 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE/CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

Entre les soussignés, 
 
 
La Ville de Saint-Germain-en-Laye,  
 
Représentée par Madame Sylvie HABERT-DUPUIS, 1er Maire-Adjoint de Saint-Germain-en-Laye, 
agissant en qualité de représentant de la Ville, dûment autorisée par une délibération du Conseil 
Municipal du 21 décembre 2017. 
 
Ci-après désignée “La ville” 
 
         D’une part, 
 
 
 
 
 
Et le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Germain-en-Laye, 
 
Représenté par Monsieur Arnaud PÉRICARD, son Président, agissant en cette qualité et dûment 
autorisé par une délibération du Centre Communal d’Action Sociale du 14 décembre 2017. 
 
Ci-après désignée “le CCAS” 
 
         D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Il a été rappelé ce qui suit : 
 
Le fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale est assuré par des agents mis à sa 
disposition par la ville. 
 
Le remboursement de la masse salariale des agents concernés faisait l’objet d’une convention avec la 
Ville depuis le 7 août 1997.  
 
Compte-tenu de l’évolution du CCAS et de la répartition des missions des agents, il convient de 
mettre à jour cette situation et d’adapter les bases de calcul du remboursement à la charge réelle et 
effective de travail des agents. 
 
En conséquence, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La Ville de Saint-Germain-en-Laye met à disposition du Centre Communal d’Action Sociale le 
personnel chargé d’assurer le fonctionnement de ce dernier selon les modalités suivantes :  
 

- 3,5 ETP pour la cellule administrative : remboursement à 100 %  
- 18 ETP d’aides à domicile et leurs remplaçants ponctuels : remboursement à 

100% 
- 1 directeur de la solidarité: remboursement à 30 % 
- 1 directeur adjoint de la solidarité : remboursement à 10%  
- 1chef de service sénior adjoint : remboursement à 90%  

 
Article 2 : Evaluation budgétaire 
 
Le CCAS communiquera à la Ville au plus tard le 31 août de l’année N-1 pour le budget de l’année N, 
un état prévisionnel de ses effectifs. 
 
La Ville fournira au CCAS à la même période un état prévisionnel de la masse salariale pour les agents 
concernés.  

 
Article 3 : Rémunération 
 
La Ville versera au personnel mis à disposition du CCAS la rémunération correspondant à leur grade. 

 
Le coût de ces personnels est calculé en fonction du pourcentage exprimé, sur la base de la masse 
salariale de ces personnels prise en charge par la Ville. 
 
Le CCAS s'engage à rembourser trimestriellement à la Ville les frais inhérents à cette mise à 
disposition de personnel, sur présentation d’un décompte justificatif récapitulant la masse salariale 
des personnels concernés.  
 
 



Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet au budget du Centre 
Communal d’Action Sociale. 
 
 
Article 4 :  Durée 
 
La convention prend effet au 1er janvier 2018, pour une durée de 3 ans, et est renouvelable 
tacitement par périodes successives de 3 ans. 
 
 
Article 5 :  Résiliation 
 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, après 
respect d’un préavis de trois mois, sans indemnité de part et d’autre. 
 
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la présente 
convention, en cas de non-respect de l’une de ses clauses (ou de l’une des clauses d’un avenant s’y 
rattachant), dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par  la 
Ville par lettre recommandée avec accusé de réception, le CCAS n’aura pas pris les mesures 
appropriées. 
 
 
Article 6 :  Election de domicile 
 
Les parties élisent domicile à l’adresse suivante :  

- Ville : Hôtel de Ville, 16 rue de Pontoise BP 10101, 78 101 Saint-Germain-en-Laye Cedex 
- CCAS : Hôtel de Ville, 16 rue de Pontoise BP 10101, 78 101 Saint-Germain-en-Laye Cedex 

 
 
Article 7 :  Recours 
 
Les litiges qui pourraient résulter de l’application de la présente convention seront soumis au 
Tribunal Administratif de Versailles. 
 
 
       Saint-Germain-en-Laye, le 
 
 
Pour la Ville de Saint-Germain-en-Laye   Pour le Centre Communal d’Action Sociale 
 
 
Sylvie HABERT DUPUIS     Arnaud PÉRICARD 
Premier Maire-Adjoint     Président 


